
Quels sont les intérêts et les in-
convénients à s’établir en
tant que cohabitants légaux?

cohabitation légale. Ce ne
sont pas les effluves du roman-
tisme qui se dégagent de l’ex-
pression. Elle sent plutôt l’admi-
nistratif à plein nez. Mais
derrière ses allures froides et
sèches, elle constitue une possi-
bilité entre le mariage et l’union
libre. Pour ceux qui ne sou-
haitent pas se marier mais qui
tiennent à s’offrir une protec-
tion mutuelle, la cohabitation lé-
gale est la solution.
Avant tout, il faut bien distin-
guer cohabitation de fait et coha-
bitation légale. Pour cette der-
nière, deux personnes vivant en-
semble ont décidé d’officialiser
leur situation en faisant une dé-
claration à l’officier de l’état
civil. Sans cela, on est face à une
cohabitation de fait qui est loin
d’offrir autant de garanties que
la cohabitation légale.

quels avantages?
Au départ ce statut a été imaginé
avec pour objectif principal la
protection du logement com-

mun et des meubles qui en font
partie. Ainsi un des deux cohabi-
tants ne peut pas vendre, don-
ner ou hypothéquer le logement
sans l’accord de son partenaire.
Pour ce qui est des biens, c’est le
système de séparation des biens
qui est instauré par la cohabita-
tion légale. Chaque cohabitant
est propriétaire des biens dont il
peut prouver qu'ils lui appar-
tiennent, des revenus que lui
procurent ses biens et de ses re-
venus professionnels. Quand au-
cune preuve ne peut être four-
nie par l’un et par l’autre, le bien
est réputé indivis.
Tous deux doivent en outre par-
ticiper aux besoins du ménage
en fonction de leurs revenus et
du train de vie commun.
L’un des grands avantages, c’est
la simplicité de l’officialisation
du statut: il suffit d’aller signer
une déclaration écrite de cohabi-
tation légale auprès de l'em-
ployé communal de la localité
du domicile commun.

lesnouveautés de 2005
Ces petites garanties offertes par
la loi du 23 novembre 1998 repré-
sentaient une avancée dans le
droit belge, mais du bout des or-

teils. Cette année, on peut dire
que c’est un véritable pas qui a
été fait dans le domaine.
D’abord parce que les cohabi-
tants légaux se sont vu recon-
naître un statut fiscal. Et dans ce
cadre-là, ils sont assimilés aux
personnes mariées (tandis qu’au-
paravant, ils étaient considérés
c o m m e i s o l é s ) . A i n s i , i l s
peuvent bénéficier du quotient
conjugal: lorsqu’un seul des
deux travaille, il est possible d’at-
tribuer fictivement une partie
des revenus de l’actif au non-
actif afin de modérer la progres-
sivité de l’impôt. Celui de deux
conjoints qui gagne le plus se
verra donc en principe moins
taxé.
La déduction pour habitation
unique est aussi possible. Autre
bénéfice envisageable: les pertes
professionnelles d'un des parte-
naires peuvent être transférées
vers l'autre partenaire. Les coha-
bitants légaux peuvent égale-
ment aujourd’hui profiter de
l ’ a v a n t a g e f i s c a l l i é à d e s
comptes épargne ou à la sous-
cription d’assurances vie .
La deuxième grande avancée est
celle effectuée en matière de suc-
cession (voir ci-dessous).

Enfin, la réforme de l’adoption
entrée en vigueur le 1 e r sep-
tembre dernier permet mainte-
nant l’adoption aux cohabitants
légaux (de sexe différent).

les inconvénients
A côté de ces garanties et de ces
progrès, il n’en reste pas moins
que la cohabitation légale en-
traîne des devoirs et contient
quelques carences. Côté devoir,
il y a solidarité pour les dettes
contractées pour les besoins de
la vie commune. Exceptée pour
celles qui sont excessives par
rapport aux ressources finan-
cières. Côté lacune, il faut noter
qu’il n’y a pas d’obligation de ver-
ser une pension alimentaire en
cas de séparation. Seul un re-
cours devant le juge de paix
pourra éventuellement obliger à
ce versement. D’autre part, si la
démarche pour se déclarer coha-
bitants est très simple, mettre
fin à ce statut est aussi facile.
Une déclaration écrite émanant
d’un seul des cohabitants suffit.
La protection et les avantages de
la cohabitation légale peuvent
donc s’envoler très vite...
Enfin, il faut toujours bien pré-
voir les clauses du contrat

lorsque les deux partenaires
veulent acheter une habitation
ensemble. En effet, sans tontine
et en cas de décès de l’un des
deux, le survivant devra subir le
partage du bien avec les autres
héritiers...
La clause de tontine permet de
garantir au survivant qu’il de-
viendra propriétaire de la tota-
lité de l’immeuble. Le principe
est simple: «chacun est proprié-
taire d’une moitié jusqu’à son
décès et de la moitié de l’autre à
son décès» comme l’explique
Gilles Carnoy, membre fonda-
teur du cabinet De Wolf & Part-
ners (1).

lesrecours
quand ça ne va plus
Lorsque l’entente est sérieuse-
ment perturbée, le juge de paix
peut prendre des mesures ur-
gentes et provisoires sur de-
mande d’un des cohabitants. Cela
peut concerner l’occupation de la
résidence commune, la personne
et les biens des cohabitants, les
obligations légales qui lient les
partenaires. Le juge de paix com-
pétent est celui du dernier domi-
cile commun, mais il ne peut
prendre aucune mesure défini-
tive. En outre, les mesures qu’il
aura prises cesseront de toute
façon leurs effets dès que la coha-
bitation légale sera stoppée. A
partir de ce moment, les ex-coha-
bitants devront se tourner vers
les tribunaux ordinaires.
Mais pour renforcer les garan-
ties et simplifier les procédures
en cas de mésentente ou de sépa-
ration, les futurs cohabitants
peuvent (il n’y a aucune obliga-
tion) établir un contrat de vie
commune grâce auquel ils
règlent les modalités de leur co-
habitation légale comme ils le
souhaitent, tant que leurs volon-
tés ne sont pas contraires à la loi.
Ce contrat doit obligatoirement
être fait devant un notaire et il
sera mentionné dans les re-
gistres de l'état civil, en même
temps que la déclaration de co-
habitation. Au final, il apparaît
bien que la décision de se décla-
rer cohabitants légaux n’est pas
à prendre à la légère. Si elle offre
certaines protections, elle exige
aussi des obligations et, sans
contrat, elle reste bien fragile. � 

 Cécile Berthaud

(1) Dans l’article «La tontine: peut-on
sortir d'indivision ?» publié sur le site
www.droit-fiscalite-belge.com

v i e à deux

«Je vous déclare unis
par les liens de la cohabitation»

Ces dernières années, les cohabitants légaux se sont vu reconnaître de plus en plus de droits,
au point d’approcher ceux reconnus aux couples mariés. Mais il subsiste des différences...
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